
Un territoire à l’aménagement équilibré

La Vendée est un département à dominante rurale, 
qui possède néanmoins un important réseau de 
petites villes réparties sur l’ensemble de son terri-
toire. Ce maillage urbain, à la fois dense et diversifi é, 
s’organise autour de l’agglomération de la Roche sur 
Yon, qui joue un rôle central en raison de sa position 
géographique, mais aussi de son statut de chef-lieu 
du département. D’histoire assez récente, la cité 
napoléonienne n’a pas connu de réel essor durant 
la première moitié du vingtième siècle. Elle s’est, en 
revanche, rapidement développée au sortir de la 
seconde guerre mondiale, d’abord en lien avec l’ex-
pansion des activités industrielles, puis ensuite avec 
l’éclosion des services. Après plusieurs décennies 
marquées par une forte croissance économique et 
démographique, le pays yonnais s’impose aujourd’hui 
comme un véritable centre actif doté d’infrastructures 
et d’équipements qui contribuent à son dynamisme 
et à sa capacité d’attraction.

Contrairement à la tendance observée au plan na-
tional, le développement de la Roche sur Yon et de 
sa banlieue ne s’est pas fait au détriment du reste 
du département. Alors que, partout en France, l’aire 
d’infl uence des agglomérations n’a cessé de croî-
tre durant les trente dernières années, en Vendée, 
la structuration du territoire s’est construite à par-
tir d’un réseau étoffé de villes secondaires. Chaque 
bassin de vie de l’espace rural s’organise ainsi autour 

de petites aires urbaines qui comptent d’une à plu-
sieurs dizaines de milliers d’habitants : les Sables 
d’Olonne, Saint Gilles Croix de Vie et Challans dans 
l’Ouest ; Fontenay le Comte et Luçon dans le Sud ; 
les Herbiers, Montaigu et Mortagne sur Sèvre dans 
le haut-bocage.

Le réseau de villes secondaires, qui couvre le terri-
toire vendéen, contribue tout autant que l’agglomé-
ration yonnaise au développement économique du 
département. Au fi l du temps, ces petites unités ur-
baines se sont dotées d’un important tissu de PME, 
qui fournissent un emploi à de nombreux habitants 
des communes rurales qui les entourent. Aujourd’hui, 
elles constituent des pôles d’activités dynamiques et 
attractifs, dont l’aire d’infl uence se mesure souvent à 
l’échelle de plusieurs cantons. Grâce à cette structu-
ration assez atypique, qui privilégie un certain équili-
bre entre villes et campagnes, la Vendée fait encore 
partie des rares départements français qui échap-
pent à la fois aux conséquences néfastes de l’exode 
rural et de la concentration urbaine.
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NB : la délimitation des espaces ruraux et urbains va prochainement faire l’objet d’une révision qui 

s’appuiera sur les données issues du nouveau recensement de la population. En l’absence de ces 

nouveaux éléments, les résultats présentés dans ce thème reposent sur les découpages qui sont issus du 

recensement de 1999.



Etablissements Publics de Coopération Intercommunale

 Sources : INSEE - DGCL (BANATIC).

Espaces à dominante urbaine et à dominante rurale

 Source : INSEE (zonages d’étude).
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VENDÉE

Communes, cantons, arrondissements.

 Source : INSEE (codes officiels géographiques). 

PAYS DE LA LOIRE

  Zones d’emploi

Pôles urbains

Couronnes 
périurbaines

Communes 
multipolarisées

Arrondissement des Sables d’Olonne

Arrondissement de la Roche sur Yon

Arrondissement de Fontenay le Comte

Pôles d’emplois 
de l’espace rural

Couronnes des pôles 
d’emplois de l’espace rural

Autres communes 
de l’espace rural

  Communes

  EPCI

Communes n’appartenant 
à aucun EPCI

EPCI à fi scalité additionnelle

EPCI à fi scalité unique

Communauté d’Agglomération

VENDÉE

  Communes

  Cantons

  Arrondissements

Vendée Pays de la Loire France

Part dans le total de la population (en %) 1999 2006 1999 2006 1999 2006

Espace à dominante urbaine 45,4 % 45,3 % 69,8 % 69,4 % 82,0 % 82,0 %

Pôles urbains
Couronnes périurbaines
Communes multipolarisées

29,0 %
12,7 %

3,8 %

27,9 %
13,4 %

4,0 %

47,4 %
19,2 %

3,2 %

45,5 %
20,4 %

3,4 %

61,0 %
16,0 %

5,0 %

60,2 %
16,7 %

5,1 %

Espace à dominante rurale 54,6 % 54,7 % 30,2 % 30,6 % 18,0 % 18,0%

Pôles d’emploi ruraux
Couronnes des pôles d’emploi ruraux
Autres communes du rural

16,9 %
0,4 %

37,2 %

16,3 %
0,4 %

37,9 %

8,6 %
0,3 %

21,2 %

8,5 %
0,3 %

21,8 %

5,2 %
0,4 %

12,4 %

5,1 %
0,4 %

12,5 %

Répartition de la population entre les espaces urbains et ruraux

 Source : INSEE (Recensements). 




